
 

                      CONSEIL MUNICIPAL 
 Ville d’Antibes Juan les Pins                           séance du vendredi 3 février 2012 

  ----------------                  
 

GROUPE LA GAUCHE ET L’ECOLOGIE      

POUR ANTIBES JUAN-LES-PINS 
    

 

09-1 ENVIRONNEMENT – PACTE D’ISTANBUL POUR l’EAU – ADHESION DE LA VILLE 
D’ANTIBES – AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

 

Bon, il n’est jamais trop tard y compris pour mal faire ! 

 

Le pacte d’Istanbul date de 2009 ! Vous nous proposez d’y adhérer trois ans après, belle leçon de 

réflexion. 

 

Ce pacte, dit « pacte des loups » chez ceux qui ont à cœur la préservation du bien commun, l’eau 

qui n’est pas une marchandise, a été initiée par les grands groupes qui accaparent la gestion de 

l’eau dans notre pays, Veolia, Suez Lyonnaise et la Saur. 

Non seulement ces multinationales se partagent le marché mais elles essayent aussi de se donner 

l’image de chevalier blanc. 

 

Le 6e Forum Mondial qui va se dérouler à Marseille se tiendra alors que ces groupes perdent des 

parts de marché, comme ils disent, alors qu’ils sont poursuivis pour entente illicite, alors que la 

gestion publique est en développement. 

 

Ce pacte est un catalogue de bonnes intentions qui pratique la litanie de lieux communs : « faire 
le nécessaire pendant le mandat pour développer une approche durable intégrée et participative 
de la gestion de l’eau et de l’assainissement ».  

 

Bravo ! Voilà qui est « grenellisé » 

 

Il est d’ailleurs intéressant de voir qu’elles sont les collectivités qui ont ratifié ce texte, toutes 

gèrent évidemment leur service de l’eau en délégation. 

 

Puisque vous annoncez dans la délibération une présence de la commune à Marseille pour le forum, 

je l’espère sans participation financière, permettez-moi de vous inviter à participer au Forum 

Alternatif Mondial de l’Eau (FAME) car c’est là que seront présents celles et ceux qui innovent, 

qui prennent en compte le bien public, qui souhaitent dépasser les notions de profits, privés, de 

marché public, appliquées à l’eau, tout le contraire du pacte d’Istanbul ! 

 


